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, 

 
La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 3 juillet 2023 
par laquelle vous nous demandez les renseignements suivants pour les années 2020, 
2021, 2022 et du 1er janvier au 30 juin 2023 : 
 

• Nombre d’employés de l’organisme dont les tâches comprennent le traitement 
de demandes d’accès à l’information ou de documents formulées en vertu de 
la Loi sur l’accès (ci-après une « DAI »); 

o Pour chacun de ces employés :  

▪ le nom du poste occupé par celui-ci; 

▪ la description de tâches pour le poste; 

▪ le pourcentage de ces tâches visant le traitement de DAI (incluant 
toute étape d’un tel traitement dont la recherche documentaire, 
l’analyse de documents, la rédaction d’une réponse, etc.) ou d’autres 
responsabilités en vertu de la Loi sur l’accès 

▪ le nombre d’heure de travail par semaine de ce poste 

▪ le nombre d’heure de travail par semaine en moyenne consacrées au 
traitement de DAI; 

o Dans l’éventualité où certains postes dont les tâches comprennent le 
traitement de DAI ont été vacants durant une partie de cette période: 

▪ Le nombre de postes ayant été vacant; 

▪ La durée de ces vacances; 

▪ L’information à savoir si des employés ont été attitrés par intérim à ce 
poste; 

▪ La réaffectation des effectifs de l’organisme afin d’assurer le 
traitement de DAI malgré cette vacance; 

• Nombre de DAI ou à des documents reçues par l’organisme; 

• Délai de traitement moyen en jour des DAI et information quant à la DAI ayant 
nécessité le plus long délai de traitement; 

• Nombre d’heures de travail en moyenne requis pour le traitement d’une DAI; 

• Nombre de DAI répondu dans le délai de 20 jours prévu par la Loi sur l’accès; 

• Nombre de DAI ayant fait l’objet d’un avis de prolongation de 10 jours en vertu 
de l’article 47 de la Loi sur l’accès; 

• Nombre de DAI ayant fait l’objet d’un avis au tiers en vertu des article 25 ou 
49 de la Loi sur l’accès; 

• Nombre de DAI n’ayant pas fait l’objet d’une réponse à l’administré dans les 
délais prévus par la Loi sur l’accès et ainsi assimilable à un refus en vertu de 
l’article 52 de celle-ci;  
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• Nombre de DAI ayant fait l’objet d’un refus partiel ou transmis avec certains 
documents caviardés; 

o Parmi ce nombre : 

▪ Nombre de DAI où l’article 14 de la Loi sur l’accès est utilisé comme 
motif; 

▪ Nombre de DAI où l’article 28 de la Loi sur l’accès est utilisé comme 
motif; 

▪ Nombre de DAI où l’article 32 de la Loi sur l’accès est utilisé comme 
motif; 

▪ Nombre de DAI où l’article 22 de la Loi sur l’accès est utilisé comme 
motif; 

▪ Nombre de DAI où les articles 23 ou 24 de la Loi sur l’accès sont 
utilisés comme motif; 

▪ Nombre de DAI où les articles 37 ou 38 de la Loi sur l’accès sont 
utilisés comme motif; 

▪ Nombre de DAI où les articles 53 ou 54 de la Loi sur l’accès sont 
utilisés comme motif; 

▪ Nombre de DAI où l’article 137.1 de la Loi sur l’accès est utilisé comme 
motif; 

▪ Nombre de DAI ou l’article 23.1 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (la « LQE ») est utilisé comme motif; 

▪ Nombre de DAI où le caractère non-public de la localisation d’espèces 
menacées ou vulnérables est utilisée comme motif (article 118.5.3 de 
la LQE); 

• Nombre de demandes formulées par l’organisme à la Commission en vertu 
de l’article 137.1 de la Loi sur l’accès;  

• Nombre de dossier de DAI faisant l’objet d’une demande de révision devant 
la Commission; 

  

Dans la mesure où ces informations sont disponibles, nous vous prions de nous 
transmettre ces renseignements par mois pour la période couverte. 

  

Également, nous vous demandons de nous transmettre les documents suivants : 

• Le plan de classification de l’organisme; 

• Tout rapport de l’organisme relativement au régime d’accès à l’information; 

• Tout document de formation de l’organisme relativement au traitement de DAI; 

• Tout document à être publié par l’organisme en vertu de l’article 63.3 de la Loi 
sur l’accès lorsque cet article entrera en vigueur; 

• Toute directive, instruction, note, guide, présentation, enregistrement ou autre 
document administratif de l’organisme relativement l’un ou l’autre des 
éléments suivants : 

o L’article 11 de la Loi sur l’accès et les frais exigibles pour une DAI; 

o L’article 14 de la Loi sur l’accès et la possibilité de refuser de transmettre 
un document composé en substance d’informations pouvant ou devant 
être refusées; 
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o Les articles 23, 24 et 25 de la Loi sur l’accès, les avis au tiers et le 
traitement des informations considérées confidentielles par le tiers; 

o L’article 28 de la Loi sur l’accès; 

o L’article 32 de la Loi sur l’accès et la notion d’ « effet sur une procédure 
judiciaire ». 

o Les articles 37 ou 38 de la Loi sur l’accès; 

o L’article 42 de la Loi sur l’accès; 

o L’article 48 de la Loi sur l’accès; 

o Les articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès; 

o L’article 137.1 de la Loi sur l’accès; 

o Les articles 168, 169 et 171 de la Loi sur l’accès; 

o L’article 23.1 de la LQE; 

o Les articles 118.5, 118.5.0.1 ou 118.5.3 LQE;  

 
Conformément à l’article 47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« la Loi sur l’accès »), 
nous vous informons que le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie détient 
des documents en lien avec votre requête. Vous les trouverez ci-joints. Veuillez noter que, 
suivant l’article 14 de la Loi sur l’accès, les informations qui ne sont pas visées par votre 
requête ainsi que celles protégées en vertu des articles 54 et 56 de la Loi sur l’accès ont 
été caviardées.  
 
Toutefois, nous ne pouvons donner suite à une partie de votre demande. En effet, nous 
vous rappelons qu’en vertu de l’article 15 de la Loi sur l’accès, le droit d’accès ne porte 
que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul, ni comparaison de 
renseignements. 
 
Finalement, le plan de classification du Ministère fait déjà l’objet d’une publication en 
application de l'article 4 du Règlement sur la diffusion de l'information et sur la protection 
des renseignements personnels. En vertu de l’article 13 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que celui-ci peut être consulté sur le site Web Québec.ca, dans la section 
« Accès à l'information ». 
 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la 
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 
 
Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
Pierre Bouchard 
Responsable de l’accès aux documents 





Liste des articles invoqués de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels 

 
13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et ayant 
fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur place pendant les 
heures habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention d’informations suffisantes pour 
permettre au requérant de le consulter ou de se le procurer là où il est disponible. 
 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et 
devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai n’excédant pas six mois de 
la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des moyens suivants: 
 
1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 

2° l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il est 
disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 

3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion. 

Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé conformément à l’article 
16.1. 

1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 

 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document 
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la 
présente loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public 
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, 
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement 
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 

1982, c. 30, a. 14. 

 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul, 
ni comparaison de renseignements. 

1982, c. 30, a. 15 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 

 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est 
mentionné avec un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un 
renseignement personnel concernant cette personne. 

1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 






















































